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La stratégie pour la restauration écologique de Méditerranée, validé en 2019, a fait un 
premier bilan des opérations de restaurations écologiques existantes. Après plus de 10 
ans de recul, le projet SAR (Sustainable restoration in urban marine coastal AReas) 
cherche à évaluer l’impact écologique réel à moyenne échelle de mesures de restauration 
écologique, notamment des projets de réhabilitation d’une fonction de nourricerie de 
poissons en milieu portuaire, et de la comparer d’un point de vue théorique à celle 
d’autres mesures de conservation, notamment de protection. Le projet porte sur :  

 le développement d’outils vidéo pour le suivi des populations de poissons en zone 
côtière,  

 l’adaptation d’un modèle de dynamique des populations à des espèces très 
côtières permettant de tester des scénarios de gestion.  

Les travaux ont été lancés fin 2021 et se sont poursuivi sur 2 années. Ce document est le 
rapport final du projet SAR. 
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Contexte et objectifs 

Contexte et objectifs du projet SAR 

Ces dernières décennies, diverses réglementations, qu'elles soient nationales (loi sur l'eau 
et les milieux aquatiques, loi Grenelle) ou européennes (DCE, DCSMM...), ont posé un 
cadre législatif dans lequel le maintien, et le cas échéant, l'atteinte du bon état écologique 
des masses d'eau est une priorité. Ces préoccupations sont d'autant plus fortes dans les 
milieux marins côtiers qui sont généralement soumis à d'importantes contraintes 
anthropiques, mais également en tant que lieux d'enjeux économiques majeurs. Dans ce 
contexte, l'engagement des pays dans des approches de restauration écologique est 
croissant. Pour mettre en œuvre le "Pacte vert européen", la Commission européenne a 
présenté le 22 juin 2022 une proposition de règlement pour la restauration de la nature. 
Celle-ci fournit une définition de la "restauration de la nature" et propose un objectif général 
de restauration pour tous les écosystèmes endommagés d'ici 2050. Pour y parvenir, la 
Commission propose une série d'obligations à la charge des États membres et des objectifs 
précis et chiffrés, déclinés dans des plans nationaux de restauration. La restauration 
écologique devrait donc devenir de plus en plus prépondérante dans les années à venir. 

Au cours de la dernière décennie, au niveau mondial, un nombre important d'études et de 
travaux autour de la restauration écologique sensu lato en zone côtière ont vu le jour. Une 
simple recherche bibliographique fait ressortir plus de 1 000 articles scientifiques sur la 
période. La Méditerranée française ne fait pas exception. Depuis 2010, de nombreux 
travaux scientifiques, thèses, études pilotes et sites ateliers ont permis de faire progresser 
significativement notre niveau de connaissance et ont conduit à l'émergence de solutions 
techniques de restauration. Grâce à cela, une filière locale de génie écologique s'est 
développée, des PME, des bureaux d'étude et des grands groupes ont étoffé leurs offres, un 
cadre administratif pour les projets a été proposé, et plusieurs actions concrètes ont été 
menées. Malgré cela, la restauration écologique peine encore à s'imposer et un certain 
scepticisme demeure, en particulier au sein de la communauté scientifique et chez certains 
gestionnaires de milieu. 

Parmi les études pilotes qui ont été menées depuis 2011 en Méditerranée française, 
plusieurs ont eu pour objectif d'utiliser l'ingénierie écologique et l'éco-conception pour 
réhabiliter une fonction de nourricerie surface ou la dégradation de la qualité des zones de 
nourricerie influence en effet fortement le recrutement et donc le maintien des stocks de 
poissons qui les fréquentent au stade juvénile. Pour pallier cette dégradation, le principe 
des solutions techniques proposées est globalement invariant et consiste à fixer des micro-
structures artificielles, complexes et tridimensionnelles sur les ouvrages portuaires. Ces 
travaux supportent l'idée que les ouvrages portuaires peuvent être modifiés structurellement 
pour augmenter leur attractivité et leur qualité pour la survie des juvéniles de poissons, ce 
qui leur permettrait de contribuer au maintien des populations de poissons tout en assurant 
leurs fonctions premières. Les suivis réalisés lors de ces études pilotes ont tous mis en 
évidence une augmentation des abondances de poissons juvéniles sur les ouvrages 
portuaires lors de la mise en place des micro-structures artificielles (Bouchoucha et al., 
2016; Joubert et al., 2023; Mercader et al., 2017). Ces premiers résultats sont donc pour le 
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moins encourageants. Cependant, même si cette comparaison d'abondances est un préalable 
à l'évaluation globale de l'impact écologique des projets de réhabilitation des fonctions de 
nourricerie en zone portuaire, elle ne permet pas seule d'évaluer leur influence sur le 
recrutement et donc sur les populations de poissons (Bouchoucha, 2017). 

Dans ce contexte, l'objectif du projet Sustainable restoration in marine urban AReas (SAR) 
est d'apporter des éléments objectifs et quantifiés pour évaluer l'impact potentiel des projets 
de réhabilitation écologique en zone portuaire sur les populations locales de poissons. Le 
projet ne constitue ni une remise en question, ni une confirmation de la pertinence des 
opérations de réhabilitation écologique en milieu portuaire dont l'évaluation de l'efficacité 
dépend des objectifs préalablement fixés. Il porte sur le développement d'outils vidéo pour 
le suivi des populations de poissons en zone côtière, l'adaptation d'un modèle de dynamique 
des populations à des espèces très côtières permettant de tester des scénarios de gestion, et 
l'étude de la connectivité entre les zones portuaires et les zones naturelles. Le projet SAR a 
débuté le 15 septembre 2021 pour une durée de deux ans. Ce document constitue le rapport 
final. 
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Matériel et Méthodes  

Zone d’étude : de la rade de Toulon aux îles d’Hyères 

Les rades de Toulon et d’Hyères sont situées au Sud-Est de la France, sur la façade 
méditerranéenne de la région Provence Alpes Côte d’Azur, dans le département du Var.  

Notre zone d’étude s’étend sur l’ensemble des zones marines côtières de moins de 50 
mètres de profondeur comprises entre le cap Sicié à l’Ouest et le cap Blanc à l’Est. Elle 
inclut notamment l’ensemble de la rade de Toulon ainsi qu’une partie du parc national de 
Port-Cros (PNPC) (Figure 1). La prise en compte du Parc Marin de Port-Cros dans le 
modèle répond à une demande du comité de pilotage du projet SAR. 

 

Figure 1 : Carte de la zone d'étude (seule l’aire d’adhésion au PNPC inclue dans notre zone d’étude a été représentée) 

 

Espèce modèle : le sar commun (Diplodus sargus sargus) 

Le sar commun (Diplodus sargus sargus, Linné, 1948), nommé ci-après D. sargus, est un 
poisson côtier, nourricerie-dépendant, de la famille des Sparidés, représentant un intérêt 
économique important (Pastor, 2008; Vigliola et al., 1998). Sa répartition bathymétrique, 
est comprise entre 0 et 50 mètres de profondeur (Di Lorenzo et al., 2016).  

Au stade juvénile, cette espèce est l’une des plus abondantes  sur les micro-récifs artificiels 
en zone portuaire (Astruch et al., 2017; Bouchoucha, 2017; Mercader, 2018). Par ailleurs, 
D. sargus est étudié en tant que modèle biologique depuis de très nombreuses années 
(Dufour et al., 1995). Plusieurs travaux sont disponibles, décrivant son cycle de vie sur les 
côtes méditerranéennes françaises et sa répartition spatiale (Bouchoucha, 2017; Lenfant, 
1998; Pastor, 2008; Vigliola, 1998). De plus, des données concernant sa pêche sont 
disponibles auprès du Service d’Informations Halieutiques de l’Ifremer (SIH). Enfin, des 
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modèles de dynamiques des populations ont déjà été développés sur cette espèce ou sont 
en cours de développement (Belharet et al., 2020; Hussein et al., 2011, thèse de Charlotte 
Sève). 

Le simulateur ISIS-Fish 

Afin d’estimer si des opérations de réhabilitation en zones portuaires peuvent atteindre 
leurs objectifs de maintien de la biodiversité, de la biomasse et de connectivité des 
populations, il est nécessaire d’évaluer leur impact sur les populations locales de poissons. 
Pour cela, la réalisation de suivis in situ est une condition nécessaire mais non suffisante. 
La modélisation numérique permet de prédire et de comparer l’impact de mesures de 
gestion sur des populations de poissons. ISIS-Fish (http://isis-fish.org) est un simulateur de 
pêcherie complexe, spatialisé, permettant d’établir des plans de gestion des zones de pêche 
(Mahévas and Pelletier, 2004). Ce simulateur, codé en JAVA, fonctionne sur la base de 
sous-modèles s’échangeant mutuellement des informations sur un pas de temps mensuel. 
Un premier sous-modèle permet de modéliser la dynamique des populations de poissons. 
Il contient l’ensemble des paramètres de croissance, reproduction, mortalité, recrutement 
et de migrations entre les différentes zones selon l’âge et le sexe des individus. Un 
deuxième fournit des informations sur les activités de pêche (engins, navires, métiers, 
flottilles, stratégies) (Figure 2). Le simulateur possède un troisième sous-modèle qui n’a 
pas été utilisé pour cette étude.  

ISIS-Fish est constitué de formules récurrentes appliquées sur un pas de temps et d'espace 
discret. En combinant le sous-modèle de dynamique des populations avec les activités de 
pêche, il est possible de modéliser l'impact de la pêche sur l'espèce ciblée. Cette mortalité 
due à la pêche dépend de plusieurs facteurs, notamment l'accessibilité des poissons, la 
sélectivité des engins de pêche et le facteur de ciblage associé aux différentes pratiques de 
pêche. ISIS-Fish, tout comme la plupart des simulateurs de pêche, repose sur l'hypothèse 
que la mortalité due à la pêche (F) est proportionnelle à l'effort de pêche (E), c'est-à-dire 
que F=qE, où le paramètre q représente le taux de mortalité induit par la pêche par unité 
d'effort. Cette hypothèse implique que les captures par unité d'effort (CPUE) sont 
proportionnelles à la biomasse (B), soit CPUE=qB (Mahévas and Pelletier, 2004).  

Ici, la version 4.4.7.6 du simulateur a été adaptée à la population de D. sargus à l’échelle 
de la zone d’étude. 

 

Figure 2 : Combinaison des sous-modèles par le simulateur ISIS-Fish, adapté d’après isis-fish.org 
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Comme pour la plupart des modèles spatialisés, l’emprise spatiale du simulateur ISIS-Fish 
est définie par un assemblage de mailles. Cet agencement de mailles vise à prendre en 
considération d’une part la diversité de la répartition de l'espèce cible au sein de la zone 
d'étude et d’autre part l’hétérogénéité spatiale des captures, une tâche qui requiert un 
investissement significatif en termes de temps de calcul. Compte tenu des objectifs de cette 
étude et pour faciliter l'obtention de résultats, le modèle actuel n’a été qu’implicitement 
spatialisé. Les données géographiques ont été prises en compte dans la description du cycle 
de vie du sar commun, avec l'hypothèse forte d'une répartition homogène des individus au 
sein de trois zones correspondant aux principales fonctions écologiques : la zone de vie des 
adultes et de reproduction, la zone de vie des juvéniles et la zone portuaire. La définition 
de ses zones et des informations géographiques intégrées dans le modèle (surfaces de 
chaque zone de vie) ont nécessité de croiser un travail cartographique minutieux, des 
données issues de la littérature et des dires d’experts. A titre d’exemple, les résultats 
cartographiques du projet MEHAB (www.medtrix.fr) portant sur les habitats essentiels des 
poissons des petits fonds côtiers ont été exploités. Le zonage a ensuite été vérifié et ajusté 
à partir de campagnes d’observation réalisées en plongée ou à l’aide d’un système vidéo 
rotatif (voir paragraphe 0). Ces campagnes ont notamment permis d’ajuster le linéaire total 
identifié comme zones de nourriceries naturelles par la littérature dans notre zone d’étude. 
Celui-ci a été évalué à 55 820 m de trait de côte (à l’échelle 1/500) soit 12 % du linéaire 
total. Le linéaire de quais portuaires en capacité d’accueillir l’installation benthique de 
juvéniles de poissons a quant à lui été estimé à 24 751m (à l’échelle 1/500). 

Sous-modèle de dynamique des populations de D. sargus 

Les paragraphes suivants décrivent avec précision les paramètres du sous-modèle de 
dynamique des populations de D. sargus. Ces éléments ne sont pas nécessaires à la 
compréhension des résultats de l’étude. Ils permettent néanmoins à un utilisateur averti de 
reconstruire le modèle.   

Structure de la population : 

La population de D. sargus a été découpée en 15 classes d’âge (C0 à C14), d’un an d’écart 
(excepté C0) (Belharet et al.,2020). Ce découpage permet de travailler sur chaque étape de 
la vie du sar. Les individus de la première classe (C0) ont entre 1 et 5 mois. Ce sont les 
juvéniles de l’année ou YOY (Young of the Year) (Paterna, 2007). Ceux de la classe 1 ont 
entre 6 mois et un an et demi et ceux de la classe 14 (C14) ont 14 ans ou plus. Chaque année, 
le changement de groupe des individus se fait au mois de septembre qui correspond au 
départ des nourriceries pour les juvéniles dans la zone d’étude (Bouchoucha, 2017). La 
mortalité est affectée aux classes de manière annuelle.  

La croissance de D. sargus lors de sa première année de vie est linéaire (équation i.a). Les 
individus plus âgés grandissent suivant une équation de Von Bertalanffy (équation i.b). Les 
valeurs des coefficients de l’équation i.b sont issues de Belharet et al., (2020). 

𝐿(𝑎) = (𝑎 + m) ∗
𝑒𝑞 − 1

eq
 + 1       (𝑖. 𝑎)                       
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𝐿(𝑎) = 𝑡 1 − e
 

         (𝑖. 𝑏) 

𝐴𝑣𝑒𝑐 ∶   

 𝑎 ∶ â𝑔𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑠 𝑒𝑛 𝑚𝑜𝑖𝑠 

𝐿(𝑎) ∶ 𝑡𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑠 𝑒𝑛 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑙𝑒𝑢𝑟 â𝑔𝑒 

𝑡 = 45 ∶ 𝑡𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑚𝑎𝑥𝑖𝑚𝑎𝑙𝑒 (𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒) 𝑞𝑢𝑒 𝑝𝑒𝑢𝑡 𝑎𝑡𝑡𝑒𝑖𝑛𝑑𝑟𝑒 𝐷.  𝑠𝑎𝑟𝑔𝑢𝑠 

𝑘 = 0,17 ∶  𝐶𝑜𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑟𝑜𝑖𝑠𝑠𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑑𝑒 𝐵𝑟𝑜𝑑𝑦   

𝑡 =  −0,99 ∶ 𝑇𝑒𝑚𝑝𝑠 ℎ𝑦𝑝𝑜𝑡ℎé𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑜ù 𝑙𝑎 𝑡𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑒 𝑙 𝑎𝑛𝑖𝑚𝑎𝑙 𝑒𝑠𝑡 𝑛𝑢𝑙𝑙𝑒  

𝑚 = 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑠 é𝑐𝑜𝑢𝑙é𝑠 𝑑𝑒 𝑙 𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑒𝑛 𝑐𝑜𝑢𝑟𝑠 

eq = 11,93 ∶  𝑝𝑜𝑖𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑝𝑟𝑜𝑙𝑜𝑛𝑔𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑎𝑟 𝑐𝑜𝑛𝑡𝑖𝑛𝑢𝑖𝑡é 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑢𝑥 é𝑞𝑢𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠  
                                   

La taille des poissons est calculée tous les mois en appelant les variables a et m pour chaque 
classe. 

Le poids moyen et le taux de maturité des individus sont calculés sur la base de leur taille 
respectivement à partir des équations (iii) (Le Cren, 1951) et (iv) (Gonçalves and Erzini, 
2000) avec les coefficients définis par Belharet et al., (2020). La taille de D. sargus pour 
laquelle le taux de maturité est de 50 %, est identifié à 21,2 cm (Mouine et al., 2012). La 
pente de la courbe de maturité est de 1,26.  

𝑃(𝐿) = 𝑎 ∗ 𝐿            (𝑖𝑖𝑖)          &          𝑀(𝐿) =
1

1 + 𝑒 , ( , )
           (iv) 

Avec ∶ 

 

𝐿 ∶ 𝐿𝑎 𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑒 𝑙 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 (𝑐𝑚) 

𝑎 = 0,016 

𝑏 = 3,05 

𝑀(𝐿) ∶ 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑚𝑎𝑡𝑢𝑟𝑖𝑡é 𝑑𝑒𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑠 𝑒𝑛 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 

 

1.1.1 Reproduction et recrutement 

La reproduction de D. sargus dans la rade de Toulon a lieu de mars à avril et le pic de 
l’installation juvénile (recrutement au sens écologique du terme) en juin (Bouchoucha, 
2017). Le sar commun est un poisson hermaphrodite protandre non obligatoire. La 
proportion de femelles pour chaque classe de taille est déterminée par l’équation (v) établie 
à partir des travaux de Mouine et al., (2007). 
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    𝑠 = 1 − 2𝑒 ,  (𝑣) 

Le taux de reproduction correspond au nombre d’œufs pouvant être pondus par les 
individus au sein de chaque classes (C0-C14) en fonction de leur sex-ratio (Tableau 1) 
(Mouine et al., 2007), et de leur masse (vi) (Belharet et al., 2020). 

    𝑡 = 𝑠 . 𝑎𝑓. 𝑇          (𝑣𝑖) 

𝐴𝑣𝑒𝑐 ∶ 

𝑡 ∶ Taux de reproduction  

𝑠  ∶ Sex ratio (proportion de femelle dans la population − Cf. Tableau 1) 

𝑎𝑓 = 0.084 ∶ paramètre de correction 

𝑇 ∶ Taille des individus (cm) 

𝑏𝑓 = 4.51  
 

L’algorithme de reproduction parcourt l’ensemble des groupes, vivant dans les zones 
définies comme « zone de reproduction » durant la période de reproduction (avril). Cet 
algorithme appelle le taux de reproduction, le taux de maturité et le nombre d’individus 
dans chaque groupe et les multiplie par le taux de mortalité des œufs et des larves estimé à 
0,992 (Belharet et al., 2020). La matrice de reproduction est parcourue et remplie par le 
nombre d’œufs au sein de chaque zone. 

L’équation de recrutement fixe le nombre d’individus pouvant s’installer dans les zones de 
recrutement et intégrer C0. Le recrutement de D. sargus est limité par le linéaire en 
mètres et la capacité d’accueil des zones de recrutement (Doherty, 1991). Le nombre 
maximal de recrues dans chaque zone est fixé par l’équation de Beverton Holt (vii) 
(Belharet et al., 2020). La densité maximale des juvéniles lors de l’installation larvaire est 
fixée à 10.0 indiv.m-1 (Cuadros et al., 2018). L’installation benthique de D. sargus 
correspond à une succession d’arrivés de juvéniles dans les zones de nourriceries (Faillettaz 
et al., 2020). Pour décrire ce phénomène, trois vagues d’installation benthique 
successives ont été paramétrées dans le modèle. 

 

          𝐷 = 𝐷∗
𝑅

𝐷 + 𝑅 ∗ 𝑔
          (𝑣𝑖𝑖)         &         𝑅 =  𝐿 . 𝑑         (𝑣𝑖𝑖𝑖) 

𝐴𝑣𝑒𝑐 ∶ 

 

𝐷 ∶ Nombre final de larves s installant dans la zone de recrutement 

𝐷 ∶ Nombre de larves arrivant par zone de recrutement 
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𝑅 ∶ Capacité  maximale d accueil de la zone de recrutement  

𝑔 ∶ Constante de demi saturation 

𝐿 ∶ Linéaire côtier de la zone de recrutement 

𝑑 = 10.0 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑠. 𝑚 : effectif maximal unitaire lors de l installation larvaire 

1.1.1 Mortalité naturelle de D. sargus 

Le taux de mortalité de D. sargus dépend de son stade de vie (Belharet et al., 2020; 
Bouchoucha, 2017; Lenfant, 1998; Pastor, 2008; Planes et al., 1998; Vigliola, 1998). Pour 
les nourriceries naturelles, Planes and Romans, (2004) estiment la mortalité des juvéniles 
durant les quatre premiers mois après l’installation benthique à 80,8 %.  

En zone portuaire, le taux de mortalité des juvéniles, durant les quatre premiers mois, est 
très élevé en raison du manque de zones de refuge (Bouchoucha, 2017). Sans données 
concernant cette valeur, nous l’avons fixée à 99 % (hypothèse non vérifiée à ce jour).  

Pour les classes C2 à C14, les taux annuels de mortalité ont été fixés à 26 % (Belharet et 
al., 2020) quelle que soit leur zone de vie juvéniles. Nous faisons ici l’hypothèse forte qu’il 
n’y a pas de surmortalité des individus ayant vécu leurs premiers mois en zone portuaire 
par rapport à ceux issus de nourriceries naturelles. Des travaux menés actuellement par 
l’Ifremer permettront d’évaluer si cette hypothèse est plausible ou non. Les premiers 
résultats devraient être disponible courant de l’année 2024. 

Sous-modèle d’exploitation de D. sargus 

Les activités de pêche, exercées sur les populations de D. sargus, ont été paramétrées à 
partir des informations fournies par le Service d’Information Halieutique (SIH) de 
l’Ifremer. La pêche de plaisance a quant à elle été paramétrée dans ce modèle à partir des 
données rapportées par Cadiou et al. (2009). Les captures de D. sargus ont été 
considérées comme représentant 5 % du total des prises de la pêche de loisir (Enquête 
BVA, 2009). Les valeurs des paramètres de pêche dans le modèle ont été rigoureusement 
été sélectionnées pour que leur combinaison produise des résultats similaires aux données 
observées du Système d'Information Halieutique (SIH) ainsi qu'à celles de l'étude menée 
par Cadiou et al. (2009). Par la suite, ces paramètres ont été soumis à un processus de 
calibration, au cours duquel ils ont été finement ajustés dans une plage de variation de ± 
20 % par rapport à leurs valeurs initiales, au cours de 5 000 simulations distinctes. Les 
valeurs définitives des paramètres adoptées dans le modèle sont celles qui se rapprochent 
le plus des observations annuelles concernant les débarquements, qu'il s'agisse de la pêche 
professionnelle ou de loisir. 

Engins et métiers  

Un engin de pêche correspond à un outil employé par les pêcheurs pour capturer les 
poissons. Dans notre zone d’étude, cinq engins de pêche professionnels sont utilisés pour 
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capturer D. sargus : la palangre, le trémail, le filet maillant, le gangui et le casier. Deux 
engins sont utilisés par la pêche de loisir : la pêche à la ligne et la chasse sous-marine. À 
chaque engin est attribuée un facteur de standardisation et une équation de sélectivité, 
dépendante des paramètres techniques de l’engin (Tableau 1). Les travaux de Leleu, (2012) 
menés dans le Parc Marin de la Côte Bleue ont révélé que parmi les débarquements de la 
pêche professionnelle et de loisir, respectivement 19 % et 80 % des poissons étaient de 
taille inférieure à 23 cm, taille légale de capture. La sélectivité des engins dans le modèle a 
été définie de manière à reproduire cette observation. Le facteur de ciblage est quant à lui 
confondu avec la sélectivité et fixé à 1 pour tous les métiers. 

Tableau 1 : Paramètres de pêche des engins et des métiers du modèle 

 

1.1.1 Types de navire, flottilles et stratégies de pêche 

Dans le quartier de pêche de Toulon, trois types de navires pêchent du sar commun : les 
fileyeurs exclusifs, les ganguis et les petits métiers. À  ces navires ont été ajoutés les navires 
de plaisance pratiquant les métiers de pêche à la ligne et de chasse sous-marine d’après 
Cadiou et al., (2009). Pour la pêche de loisir, les activités du bord et embarquées ont été 
regroupées. Les navires ont été réunis en flottille de la même dénomination. Une stratégie 
de pêche décrivant le nombre de jours d’activité mensuelle a été associé à chaque flottille 
(Erreur ! Source du renvoi introuvable.2).  

 

 

 

 

 

 

Engins et métiers Facteur de standardisation Facteur de sélectivité 

Filet Maillant 0,86 
< 23cm : 

sélectivité = 0,18 

> 23cm : 

sélectivité = 0,83 

Palangre 10,0 

Ganguis 0,24 

Trémail 0,74 

Casier 1,0 

Pêche à la ligne 1,22 
< 23cm : 

sélectivité = 0.76 

> 23cm : 

sélectivité = 0.23 
Chasse sous-marine 1,3 
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Tableau 2 : Nombre de jours d'activités mensuelle par stratégie et proportion des métiers associés (données adaptées 
des travaux de Hussein et al. (2011)) 

Stratégie Ganguis Petits métiers Fileyeurs 
exclusifs 

Plaisance 

Janvier 5 5 11 18 
Février 2 2 10 18 
Mars 6 6 16 24 
Avril 8 10 18 25 
Mai 9 11 22 31 
Juin 8 10 21 30 

Juillet 10 11 22 31 
Août 10 11 19 31 

Septembre 9 10 16 30 
Octobre 9 9 17 27 

Novembre 6 6 12 20 
Décembre 6 6 11 19 

Proportion des 
métiers 

Gangui=1 Casiers =0,024 
Palangre = 0,976 

Filets maillants 
=0,32 

Trémail=0,68 

Chasse sous-
marine =0,5 
Pêche à la 
ligne=0,5 

 

1.1.1 Accessibilité de la ressource 

L’accessibilité d’une espèce est la probabilité d’une de ses classes à entrer dans un engin 
par unité d’effort de pêche. Quelle que soit l’étude, ce paramètre est généralement estimé. 
Sans données disponibles, la valeur l’accessibilité de D. sargus par engin a été fixée à 
9,5.10-5 pour tous les groupes de manière à ajuster les quantités pêchées aux données du 
SIH. 

Analyse de sensibilité du modèle 

La configuration du modèle telle que présentée ci-dessus représente le "modèle de 
référence". La paramétrisation de son sous-modèle de dynamique des populations est basée 
sur des valeurs tirées de la littérature ou calculées. Ces valeurs ont été soigneusement 
choisies pour être en adéquation avec les connaissances actuelles sur l'espèce D. sargus. La 
paramétrisation du sous-modèle de pêche quant à elle repose sur des valeurs déterminées 
de manière à ce que les simulations de pêche reproduisent fidèlement les débarquements. 

Le "modèle de référence" repose donc sur un choix, parfois arbitraire, des paramètres 
écologiques qui décrivent la dynamique des populations de D. sargus.  Or, les auteurs ne 
s’accordent pas tous sur ces valeurs. Pour fournir une estimation de l’incertitude de nos 
résultats, il est donc nécessaire d’appréhender l’impact de cette variabilité des paramètres 
écologiques. Une analyse de sensibilité a donc été réalisée sur les paramètres du sous-
modèle de dynamique des populations identifiés comme incertains (ci-après nommée 
« paramètres sensibles »).  

Les paramètres sensibles associés à leur intervalle de variation respectif sont décrits dans 
le tableau 3. La méthode d’analyse random LHS (Latin Hypercube sampling) a été 
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appliquée à ces paramètres dans leur intervalle de variation au cours de 5 000 simulations. 
Cette analyse permet d'examiner la plage de variation des résultats du modèle et d'introduire 
de l'incertitude dans les estimations d'abondance et de débarquement obtenues pour chaque 
scénario testé. 

Tableau 3 : Paramètres sensibles associés à leur intervalle d'incertitude 

 Paramètre Valeur initiale Intervalle de variation 
ϴMortalité 

 
Morta._juv._nat. (sur 5 mois) 80,60% [64,48 ; 96,72] 

Morta._juv._ports (sur 5 mois) 99% [79,2 ; 99] 
Morta. adultes (sur 1 an) 26% [20,8 ; 31,2] 

ϴRecrutement Linéaire nour (m) 55 820 [44 656 ; 66 984] 
Capacité d’accueil (individu.m-1) 10 [6 ; 13] 
Nb vagues installations benth. 3 [1 ; 4] 

 

 

Caractérisation des habitats de vie du sar commun  

Afin de vérifier la validité du modèle de cycle de vie du sar commun dans le simulateur 
ISIS-Fish, il est essentiel de confronter les estimations de population générées par le modèle 
avec les effectifs réels de la population dans la zone d'étude. Pour ce faire, une campagne 
sur le terrain a été entreprise pour recenser la population de sar commun. La superficie de 
la zone d'étude s'étend sur 538,64 km². Estimer l'abondance d'une population de poissons 
sur une telle étendue nécessite la mise en place d'une méthodologie appropriée et d'un plan 
d'échantillonnage efficace. 

Cartographie des habitats de vie du sar commun 

Pour évaluer l’abondance d’une population de poissons, l'échantillonnage aléatoire stratifié 
est généralement plus efficace que l’échantillonnage aléatoire simple. Dans notre cas, les 
strates correspondent aux habitats de D. sargus. Chaque habitat présente des 
caractéristiques physico-chimiques propres susceptibles d’influencer les densités de sars 
communs. Nous avons formulé l’hypothèse que la densité d’une espèce au sein d’un même 
habitat est homogène. La méthode employée est inspirée du projet Cartographie des 
habitats en milieu lagunaire méditerranéen, CHAMILA (Menu et al., 2019), financé par 
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. En suivant la même méthodologie, une carte 
des habitats adaptée à D. sargus a été créée sur notre zone d’étude.  

Le choix des critères biotiques et abiotiques structurants les populations de poissons est 
issu d’une réflexion commune de plusieurs chercheurs spécialistes dans le domaine (projet 
EXHAP -(Ouisse et al., 2017). Cinq critères ont été retenus : la bathymétrie, la biocénose 
recouvrant le fond, la contamination chimique, le degré de protection au vent et à la houle 
et la production primaire (chlorophylle a). Ils ont été classés par ordre de priorité en 
fonction de leur capacité à influencer la présence de D. sargus (Figure 3). 
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Figure 3 : Classification des critères sélectionnés pour décrire les habitats de vie du sar commun, par ordre 
d'importance. 

Pour chaque critère, une carte a été construite à partir de données bibliographiques, de 
cartes préexistantes ou d’agrégation de données. Toutes les cartes sont disponibles sous 
SIG au format shapefile de type polygone. 

La carte des habitats (Figure 4) de la zone a été obtenue par superposition et harmonisation 
méthodique des tables attributaires des cinq cartes de critères. 44 habitats ont été 
identifiés. 

  

Figure 4 : Carte des habitats de vie du sar commun dans la rade de Toulon, la rade d’Hyères et ses îles 

Au sein de chaque habitat, cinq points d’échantillonnage ont été positionnés 
aléatoirement. 

Protocole de recensement  

Le choix de la méthode d’évaluation des effectifs de sars communs par station de comptage 
s’est porté sur deux méthodes d’observations non destructrices : l’acquisition de vidéos 
sous-marine et les transects en plongée. 

 
Acquisition de vidéos sous-marines 

La première méthode est basée sur le protocole STAVIRO (SysTème Autonome de Vidéo 
ROtative) (Bouchoucha et al., 2013; Pelletier et al., 2021, 2015). Pour répondre aux besoins 
spécifiques de cette étude, un nouveau système de vidéo rotative permettant une vision 
stéréoscopique a été développé. Ce travail a été réalisé en coopération avec le service 
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Positionnement, Robotique, Acoustique et Optique (PRAO) de l’Ifremer. Ce système a 
pour avantage d’être peu onéreux, facile à mettre en œuvre, de ne pas perturber le milieu 
ni le comportement des poissons. Il donne la possibilité de conserver les images acquises 
sur le long terme et de pouvoir déterminer les tailles des individus ainsi que leur distance à 
la caméra (Mallet and Pelletier, 2014; Pelletier et al., 2015).  

Ce nouveau système de stéréo-vidéo est composé de deux caméras vidéo Haute Définition 
GoPro Héro 9 avec des capacités de mémoire de 256 GB (8h). Les caméras sont raccordées 
à des batteries permettant une autonomie de 8h au système. Elles sont placées côte à côte 
dans deux compartiments étanches et fixées à l’axe d’un moteur (Figure 5). La rotation des 
caméras permet d’obtenir une vision panoramique. L’ouverture de la lentille du caisson 
permet un angle horizontal de vue de 92° et vertical de 72°. Le système tourne de 60° toutes 
les 30s. Trois rotations complètes sont analysées par stations.  L’ensemble du système est 
muni d’un pied pour être stable sur le fond.  

 

Figure 5 : Système stéréoscopique d'acquisition de vidéos sous-marines  

Le système de stéréo-vidéo est déployé sur les stations de comptage à partir d’une 
embarcation légère, sans intervention d’un plongeur. Les systèmes sont déposés sur le fond 
pendant 12 min puis récupérés. Environ 30 stations par jour sont ainsi suivies. 

Après chaque journée de terrain, les vidéos sont analysées par un opérateur scientifique. 
Tous les individus sont identifiés et dénombrés. L’estimation de la taille des individus et 
de leur distance à la caméra est une source d’erreur majeure même pour un opérateur 
scientifique entrainé. Un logiciel a été spécialement conçu par l’équipe PRAO de l’Ifremer, 
capable de corriger les distorsions d’images, et à partir d’une calibration automatique faite 
sur la vision stéréoscopique, de mesurer la taille des individus et leur distance à la caméra. 
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Transects en plongée 

Le système vidéo rotatif n’est pas adapté pour un déploiement sur des profondeurs 
inférieures à 3 m. Pour suivre ces habitats, des transects de 25 x 5 mètres ont été réalisés 
en plongée suivant la méthode décrite par  Harmelin-Vivien et al., (1995). Tous les 
individus ont été comptés et leur taille a été estimée par des plongeurs entrainés. 
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RESULTATS ET DISCUSSION 

Certains résultats présentés dans cette partie entrent en contradiction avec les paradigmes 
qui alimentent aujourd’hui la thématique de la réhabilitation écologique en zone portuaire 
en Méditerranée française. Il est donc essentiel d'engager une discussion approfondie à ce 
sujet. 

Estimation des abondances de D. sargus sur la zone d’étude 

A ce jour, bien que chaque habitat ait été échantillonné au moins une fois, toutes les stations 
initialement positionnées n’ont pas encore pu être suivies. A partir de ces résultats, les 
abondances de sars communs de plus de 8 cm (i.e. après leur départ des nourriceries) sur la 
zone d’étude est estimé à 1 661 000 ± 2 430 000 individus (erreur standard à la moyenne). 
A titre de comparaison, Astruch et al., (2018) rapporte des densités de D. sargus de 0,01 
ind./m² dans le Parc National de Port-Cros tandis que Lenfant, (1998) et Pastor, (2008) 
relèvent des densités de 0,02 ind./m² et 0,1 ind./m² respectivement le long de la côte 
rocheuse à l'est du Golfe du Lion. Ces observations ont été réalisés sur des habitats rocheux 
de moins de 20 m. Ce type d’habitat, sur lequel le sar est préférentiellement présent (Di 
Lorenzo et al., 2016), représente 2 % de la surface de notre zone d’étude. Ces chiffres sont 
cohérents avec nos observations. 

Modélisation de la situation actuelle et résultats du modèle de référence 

Une première version du modèle, appelée « modèle de référence », a été élaborée en se 
basant sur les paramètres décrits dans les sections précédentes. Son objectif principal est 
de fournir une description aussi précise que possible de la situation actuelle de D. sargus 
dans la zone d’étude, en mettant particulièrement l’accent sur les captures, tout en utilisant 
des paramètres qui décrivent le cycle de vie de D. sargus et qui sont considérés comme 
cohérents.  

D’après les travaux de Belharet et al., (2020), le stock de D. sargus en Méditerranée est 
exploité au maximum de sa capacité de renouvellement. En conséquence, nous sommes 
partis du postulat que la population de D. sargus au sein de la zone d’étude est 
aujourd’hui à l’équilibre.  

Une première simulation a permis d’obtenir une matrice des effectifs de D. sargus au sein 
des différentes classes d’âge. La population de D. sargus de plus de 8 cm estimée par le 
modèle sur la zone d’étude s’élève à 881 000 individus au mois de janvier, à l’équilibre. 
Le nombre d’individus issus de l’ensemble des nourriceries de la zone qui vient 
annuellement alimenter cette population est de 319 000 individus. Il est à noter que cette 
estimation est inférieure à l’abondance totale des individus de plus de 8 cm observés sur la 
zone. Malgré leur origine dans la littérature et leur utilisation répandue dans les projets de 
réhabilitation écologique en zone portuaire actuels, les paramètres écologiques choisis pour 
le sous-modèle de population dans cette étude semblent donc conduire à une sous-
estimation de la population de sar commun à l’état d’équilibre. Il faut cependant noter que 
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l’incertitude sur l’estimation de la population de D. sargus à l’issue de la campagne de 
terrain reste importante. La poursuite de ces suivis permettra d’affiner cette valeur.  

Les données de biomasses de D. sargus, débarquées par année et par métier fournies par le 
SIH, ont permis de calibrer la mortalité par pêche dans le modèle (Figure 6). Dans le modèle 
de référence, 29,3 tonnes de D. sargus sont débarquées chaque année dans les ports de 
la zone d’étude (données du SIH ; BVA, 2009; Cadiou et al., 2009). Le métier ciblant le 
plus D. sargus est la palangre de fond avec un total des débarquements annuels de 14,5 
tonnes. 

   
Figure 6 : Biomasse de D. sargus en kg, débarquée par année, dans les ports de la zone d’étude, calculée par le 
simulateur après calibration 

L’estimation du débarquement de D. sargus par la pêche de loisir au sein de la zone d’étude, 
est de 12,1 T/an. Ce chiffre est proche de celui des débarquements de la pêche 
professionnelle (17,2 T/an). Cette constatation a déjà été faite au sein du Parc Marin de la 
Côte Bleue (Charbonnel et al., 2017; Leleu, 2012). La pression de pêche de loisir est donc 
importante sur la population de D. sargus.  

Dans le modèle de référence, les débarquements de la pêche professionnelle et de loisir 
contiennent respectivement 19 et 81% d’individus ayant une taille inférieure à la maille de 
capture de 23 cm. Cette donnée coïncide avec les suivis réalisés dans le Parc Marin de la 
Côte Bleue (Leleu, 2012). 
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Prise en compte de la variabilité des paramètres et obtention d’un panel de 
simulations constituant la « population initiale » 

 Les 5 000 simulations effectuées en faisant varier les paramètres sensibles (tableau 3) ont 
permis d’obtenir une fourchette de valeurs possible pour la population de D. sargus. Les 
valeurs obtenues représentent de manière plus réaliste la variabilité de la population de D. 
sargus dans la zone d’étude. Cette population est nommée ci-après « population initiale ».  

La médiane des abondances de la « population initiale » est de 1 215 000 individus de plus 
de 8 cm au mois de janvier. Cette population est alimentée annuellement par 58 000 
recrues issues des zones portuaires et 349 000 recrues issues des zones de nourriceries 
naturelles (médiane) (Figure 7). 

Les paramètres permettant d’obtenir la valeur médiane de la « population initiale » sont 
présentés dans le tableau 4. 

 

Tableau 4 : Paramètres de la simulation médiane de la population initiale 

Paramètre de la médiane Valeur  

Morta_juv_nour (sur 5 mois) 73,3 % 
Morta_juv_ports (sur 5 mois) 92,2 % 
Morta adultes (sur 1 an) 29,3 % 
Linéaire nour (m) 53 909 
Capacité d’accueil (individu.m-1) 11 
Nb vagues installations benth 2,5 

 

 

 

Figure 7 :  Effectifs de la population initiale à l’équilibre au mois de janvier et recrutement 
annuel au mois de septembre 
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Prise en compte des opérations de réhabilitation écologique en zone portuaire et 
évaluation de leurs impacts sur les populations de D. sargus  

Modélisation des opérations de réhabilitation écologique en zone portuaire 

Dans cette étude, nous avons formulé l’hypothèse que la surmortalité juvénile en zone 
portuaire est principalement due au manque de complexité des habitats, comme suggéré 
par (Astruch et al., 2017). Par conséquent, nous avons supposé que la contamination 
chimique et les pressions anthropiques en zone portuaire entre autres n’avaient pas 
d’impact significatif sur la surmortalité de D. sargus. Il convient de noter que cette 
hypothèse est assez audacieuse et n’a pas encore été démontrée de manière concluante. Elle 
sous-tend actuellement l’ensemble des projets actuels visant à réhabiliter la fonction de 
nourricerie de poissons en zone portuaire. Bien que plusieurs études aient signalé une plus 
grande abondance de juvéniles de poissons sur les nourriceries artificielles par rapport aux 
quais nus (Bouchoucha et al., 2016; Joubert et al., 2023), il reste à élucider si cette 
abondance accrue provient de la production de juvéniles de poissons due à une réduction 
de leur taux de mortalité sur ces structures ou si elle résulte d’un effet de concentration des 
juvéniles provenant des quais environnants. En outre, les zones portuaires sont connues 
pour être fortement affectées par les activités humaines et soumises à de multiples facteurs 
de stress environnementaux tels que la contamination chimique, le bruit, la lumière, etc. 
Des études sont actuellement en cours pour évaluer si la santé et les capacités de 
reproduction des poissons ayant passé leur phase juvénile dans les zones portuaires ne sont 
pas altérées par rapport aux poissons issus de zones naturelles. 

En suivant néanmoins cette hypothèse, la modélisation d’une opération de réhabilitation 
écologique en zone portuaire peut être réalisée en remplaçant le taux de mortalité des zones 
portuaires concernées (99 %) par celui associé aux zones de nourriceries naturelles (84 %). 
Cela peut être envisagé sans préciser les détails de la solution qui sera mise en œuvre pour 
atteindre cet objectif. 

Afin d’évaluer l’impact théorique des opérations de réhabilitation écologique en zones 
portuaires sur la population de D. sargus de la rade de Toulon, quatre scénarios de gestion 
ont été testés.  

Les scénarios 1 & 2 consistent à réhabiliter respectivement 10 % [scénario 1] et 100% 
[scénario 2] de l’ensemble des quais des zones portuaires de la zone d’étude. Ceci 
correspond respectivement 6 006 mètres linéaires et 60 063 mètres linéaires équipés. 
D’après les travaux de Leleu, (2012) menée dans le Parc Marin de la Côte Bleue, 81 % et 
19 % des individus de l’espèce D. sargus prélevés respectivement par la pêche de loisir et 
la pêche professionnelle avaient une taille inférieure à la taille minimale légale de capture 
(23 cm). Le troisième scénario teste une application stricte de la réglementation sur la 
maille de capture du sar commun seule [scénario 3] ou associée à une réhabilitation de 
100 % des quais de la zone [scénario 4]. 

Les résultats sont fournis dans les figures ci-dessous. Les résultats des scénarios 1 et 2 sont 
probablement surestimés du fait de l’hypothèse forte de départ.   
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 Les effectifs à l’équilibre au mois de janvier des populations des différents scénarios se 
distinguent tous significativement de ceux de la population initiale, ainsi qu’entre eux 
(GLHT, p<0,001) (Figure 8). La restauration de 10 % de la longueur totale des quais dans 
la zone d’étude [scénario 1] entraînerait une augmentation de 7,5 % de la population 
médiane de D. sargus. En termes concrets, cela signifie qu’en équipant 6 km de quais 
portuaires avec des habitats artificiels dans notre zone d’étude, la population de D. sargus 

Figure 9 : Taux d’évolution des débarquements de la pêche professionnelle et de loisir de D. sargus dans les 
rades de Toulon et d’Hyères selon les 4 scénarios de gestion décrits dans le paragraphe précédent 

Figure 8 : Pourcentage d’augmentation des effectifs de D. sargus dans les rades de 
Toulon et d’Hyères selon les 4 scénarios de gestion décrits dans le paragraphe précédent.  
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adultes pourrait augmenter de 91 000 individus. Ce scénario aurait un impact positif sur la 
pêche, permettant une augmentation d’environ 7 % des débarquements totaux de D. sargus 
(Figure 9). 

En comparaison, l’application de la réglementation relative à la taille minimale de capture 
dans la zone d’étude [scénario 3] conduirait à une augmentation de la population adulte de 
16,3 % (Figure 8), soit près de 200 000 individus supplémentaires. Ce scénario serait 
bénéfique pour la pêche professionnelle avec une augmentation de 15,7 % des 
débarquements, mais il aurait un impact significatif sur les prises réalisées par les pêcheurs 
de loisir, entraînant une diminution de 71 % (Figure 9). 

Le couplage de mesures de gestion, tel que l’association d’opérations de réhabilitation et 
de réglementation [scénario 3], conduit à une augmentation de 110 % des effectifs par 
rapport à la population initiale. Cette valeur est supérieure à la somme des augmentations 
liées aux mesures isolées (respectivement + 79,7 % et 16 ,3 %). Nous voyons là un effet 
synergique des mesures de gestion (Figure 8). Dans le scénario 4, les débarquements de la 
pêche professionnelle sont plus que doublés, et l’impact sur la pêche de loisir est moins 
important que pour le scénario 3 (Figure 9). 

Afin d’évaluer le taux de réussite des scénarios de gestion, nous nous sommes également 
intéressés au ratio de simulations des différents scénarios dont les effectifs à l’équilibre 
dépassent la médiane de la « population initiale ». Les résultats sont décrits dans 
le (Tableau 5). Le taux de succès offre une première évaluation de l'efficacité potentielle 
des mesures de gestion. Choisir un scénario avec un taux de réussite élevé offre une plus 
grande garantie de succès. 

Tableau 5 : Taux de succès des différents scénarios pour les valeurs d'abondance et des débarquements de la pêche 
professionnelle et de loisir 

Scénarios Taux de succés du scénario 
Abondances de la population Pêche professionnelle Pêche de loisir 

Scénario 1 55,4 % 55,1 % 22,9 % 
Scénario 2 87 % 85,4 % 59,1 % 
Scénario 3 61,1 % 60 % 0 % 
Scénario 4 92 % 90,1 % 0,2 % 
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Conclusion 

Il n'est pas toujours simple de déterminer si une opération de restauration écologique est 
efficace ou non. En premier lieu, les objectifs de ces opérations sont rarement clairement, 
précisément et quantitativement définis à l'avance. En l'absence de ces définitions, la notion 
de succès devient floue, avec des opinions divergentes sur ce qui constitue ou non une 
réussite. Pour préciser les objectifs d’une opération, il est essentiel de mettre en place un 
système de comparaison permettant d'évaluer leur réalisation. Cette comparaison se fait 
généralement par rapport à un écosystème appelé "référence", qui est considéré comme un 
état souhaitable à atteindre. Dans l'ouvrage "Restauration écologique des nurseries des 
petits fonds côtiers de Méditerranée" (Lenfant et al., 2015), l'écosystème de référence est 
défini comme "une approximation de l'état souhaitable, une norme choisie parmi plusieurs 
états alternatifs possibles et accessibles par une succession d'étapes appelées trajectoires. 
L'écosystème de référence est donc l'objectif final vers lequel on souhaite tendre." Les 
objectifs d'une opération doivent donc être exprimés en termes de l'état souhaité à atteindre 
à un moment donné, mesuré à l'aide de métriques appropriées. L'écart entre l'état final et la 
référence est appelé "hystérésis." La correspondance entre les méthodes proposées et les 
objectifs visés est généralement évaluée par des experts ou, plus rarement, par des 
approches de modélisation. Cependant, il n'est pas toujours possible d'utiliser une telle 
référence, en particulier pour des écosystèmes fortement altérés par l'activité humaine, 
comme les zones portuaires. Ces écosystèmes peuvent être qualifiés de "synthétiques" ou 
"émergeants," présentant des conditions ou des combinaisons d'organismes qui n'existent 
pas naturellement. Dans de tels cas, la comparaison avec un écosystème naturel n'a pas de 
sens, et une autre forme de référence doit être recherchée. La situation initiale peut être 
utilisée comme point de référence. L'objectif de l'opération ne consiste plus à réduire l'écart 
par rapport à un état "idéal," mais plutôt à augmenter la distance par rapport à un état 
considéré comme dégradé (Wortley et al., 2013). Dans ce contexte, l'opération ne relève 
plus de la restauration ou de la réhabilitation, mais plutôt de l'atténuation. Cependant, il 
n'existe pas de seuil consensuel à partir duquel on peut juger de l'efficacité d'une opération 
d'atténuation : améliorer même légèrement la situation peut dans certain cas être perçu 
comme préférable à ne rien faire. Dans un contexte où les ressources financières sont 
illimitées ou où les coûts des projets de restauration sont faibles, cet argument est valable. 
Cependant, il devient sujet à débat lorsque des arbitrages doivent être effectués et que les 
ressources peuvent être allouées à différents projets. Dans ces circonstances, il est essentiel 
d'utiliser les ressources de manière optimale et efficace. De plus, il ne faut pas négliger le 
coût environnemental des projets, car certaines structures immergées mises en place dans 
le cadre de ces projets peuvent utiliser des matériaux non naturels et avoir un fort impact 
environnemental. De plus, des études récentes ont montré que les micro-structures 
artificielles destinées à la protection des juvéniles de poissons dans les ports peuvent 
également favoriser le développement d'espèces non indigènes. Ces coûts 
environnementaux doivent être pris en compte pour évaluer l’ensemble de l’intérêt d’une 
opération. 

L’objectif de cette étude n'était pas de juger de l'efficacité intrinsèque des projets de 
réhabilitation écologique en zone portuaire, mais plutôt de quantifier leur impact en termes 
d'augmentation des populations de poissons et de captures par la pêche à l'échelle d'un 
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territoire. Grâce à nos travaux, il existe aujourd’hui un modèle robuste qui permet de tester 
l’impact de différents scénarios de gestion sur ces deux variables à l’échelle de la zone 
d’étude.  

Les premiers enseignements de ce travail sont les suivants : 

- Les paramètres de référence actuellement utilisés pour évaluer les populations de sar 
commun dans la plupart des études semblent être mal évalués. Des travaux 
complémentaires sont nécessaires pour obtenir des estimations plus précises de ces 
paramètres. 

- Pour maintenir une population de sar commun à l'équilibre, compte tenu des 
débarquements déclarés dans la zone, il semble que plusieurs centaines de milliers 
d'individus recrutent chaque année dans la zone. Cette estimation est cohérente avec des 
évaluations antérieures réalisées lors de campagnes halieutiques (Campillo, 1993). 

- Les opérations de réhabilitation écologique en zone portuaire permettent d’augmenter 
sensiblement la population de sar commun dans la zone d’étude. Cependant, pour observer 
cette augmentation, il est nécessaire que les projets aient une envergure importante. À titre 
d'exemple, la simulation de l'aménagement de l'équivalent de 6 km de quais avec des 
habitats artificiels entraîne une augmentation de 7 % de la population de sar commun. 

Les travaux initiés dans la rade de Toulon ont pour objectif de s'étendre à plusieurs régions 
de la Méditerranée. Actuellement, en raison d'un manque d'informations, le modèle que 
nous avons utilisé est considéré comme "fermé", signifiant qu'il ne prend pas en compte les 
migrations. À l'échelle de notre étude, cette hypothèse n'a pas d'incidence significative sur 
une espèce telle que le D. sargus (Pastor, 2008). Toutefois, l'inclusion des migrations dans 
nos futures analyses affinera nos résultats. De plus, une grande partie de notre travail repose 
sur l'idée que les sars communs issus de zones portuaires et de zones naturelles présentent 
une mortalité similaire. Cette hypothèse est plausible pour de petits ports ouverts, mais 
probablement moins applicable à de grands ports fortement contaminés. Les recherches 
menées dans la rade de Toulon ont systématiquement révélé des niveaux de contamination 
élevés, associés à un risque écotoxicologique important (Pougnet et al., 2014; Tessier, 
2012; Wafo et al., 2016). Actuellement, l'Ifremer réalise des études dans cette région, et les 
résultats de l'étude METOXFISH menée par le CEFREM devraient fournir des données 
plus concrètes sur la santé des juvéniles de poissons provenant de zones portuaires. Ces 
résultats pourront être intégrés dans nos modèles futurs pour améliorer leur précision. 
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